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ANNEXE A LA CONSULTE DU CONSEILD’ÉTAT.

Consultation fournie au Conseil d'État par la Faculté de Théologie
de VUniversité de Louvain.

, l 'îîiS.
Une nécessité urgente ayant forcé un État catholique de contracter alliance avec une

puissance hérétique , le premier peut-il accorder aux troupes auxiliaires hérétiques
l’exercice de leur religion sur son propre territoire , à charge de réciprocité, les
précautions étant prises d’ailleurs pour que les sujets catholiques n'assistent pas
aux prêches , et ne discutent pas les questions religieuses avec les dissidents? _
La réponse de la Faculté est affirmative . 42t
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à solliciter l’abjuration du condamné . — Il entreprend avec le prêtre catholique
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